Méthode du prix de revente

(Resale Less ou Resale Minus)

Références documentaires : Rapport OCDE chap II, paragraphe 2.14

1. Définition

La méthode du prix de revente (ou resale minus method) consiste à défalquer du prix de revente final à une entreprise indépendante la marge brute que doit dégager la société liée au regard des fonctions assumées et des risques encourus.

2. Avantages

Méthode simple.

Les comparables peuvent être obtenus à travers la consultation de base de données d'entreprises.

3. Inconvénients

Application limitée aux sociétés distributeurs.

En marge brute, fourchette de résultats souvent trop étendue.

Méthode unilatérale ne tenant pas compte des résultats allouées aux autres entités

Risque de remise en cause par l'administration fiscale suivant le concept de l'Entrepreneur Principal (cf Concepts).

4. Domaine d'application

Selon l'OCDE, cette méthode est particulièrement adaptée pour les opérations de commercialisation. 

En pratique, cette méthode n'est utilisée que pour les activités de distribution !

5. Application

Théoriquement, la méthode est appliquée au niveau de chaque transaction.

En pratique, la mise en oeuvre au niveau transactionnelle est très délicate notamment en absence de comparable internes. Le taux de marge est donc souvent déterminé globalement pour l'entreprise ou pour un de ses segments. Ce taux de marge est celui ressortant d'un panel d'entreprises indépendantes exerçant une activité comparable à la société. 

Théoriquement également, la méthode du prix de revente doit être déclinée en marge brute. Cependant, l'expérience montre que les intervalles inter-quartiles sont souvent trop  importants pour obtenir un résultat fiable. 

En effet, si la rémunération d'une entreprise est déterminée à partir d'un taux de marge brute et que que l'étude de comparable donne un fourchette de taux de marge brute de 10% à 20%, cela implique que la marge nette de la société peut varier de 10 points, toute valeur de l'intervalle étant considérée comme une rémunération de pleine concurrence. Cependant le même panel donnera une fourchette de marge nette de 1% à 2%.

Dans une telle situation, l'approche ne recevra l'assentiment de l'administration, que si les marges nettes de la société sont en phase avec celles des comparables, ce qui, en définitive, revient à traiter en marge nette !

